
Compte rendu n°5

Atelier CADRE DE VIE

Placé sous l’égide des deux conseils de quartier, Parc Nord et Parc Sud, un atelier est une 

instance d’initiative et de participation dont la mission consiste à traduire en propo-

sitions concrètes les grandes tendances issues de la consultation des habitants du quartier 

du Parc réalisée en juin-juillet 2007. 

Chacun des trois ateliers (habitat, cadre de vie, vie de quartier) se réunit à 6 reprises entre 

décembre 2007 et juin 2008. Lors de la première séance, les participants décident du thème 

qui sera traité pour chacune des cinq séances de production. La participation à chaque 

séance de l’atelier est libre. Le cas échéant, et en fonction des thèmes abordés, les partici-

pants pourront solliciter la participation de représentants d’institutions (ville, département, 

bailleurs sociaux, autres…) afin qu’ils puissent également formuler des propositions concrè-

tes répondant aux grandes tendances issues de la consultation. Ces institutions participent 

aux séances d’atelier au même titre que les habitants du quartier et avec la même ambition. 

A l’issue des séances, les trois ateliers présenteront devant les conseils de quartier les ré-

sultats de leurs travaux afin qu’ils soient mis en débat.

Participants à la séance n°5 du 14 avril 2008

...  

Thème de la séance de travail
 Stationnement et parkings : en ouvrage et de surface.

Président de séance 
 M. Alain RIBES, absent excusé. Président de séance remplacant : M. François SINNASSE.

Les constats de l’Atelier
 Difficulté de stationnement sur le parking entre la rue Watford et la rue des Rosiers. Présence de 

voitures épaves et de voitures ventouses. Il est précisé qu’il est plus difficile de faire enlever les voitures 
ventouses que les voitures épaves.

Mme Monique SALOMON Rue de la Paix  M. Daniel LEPENDU Allée des Demoiselles d’Avignon  M. 
François SINNASSE Rue Salvador-Allende  Mme Gilberte JOUVE Rue de la Paix  Mme Françoise MORICE 
Allée Fernand-Léger  M. Michel BERLAND rue Salvador-Allende  Mme Eliane TEMPLE rue Rue Watford  
M. Edwin ELMO Avenue Pablo Picasso  M. Christian BOUVREVIL Allée Fernand-Léger  M. Lionel GOUDOU Rue 
de la Paix  M. Marcel PERNOT Rue de la Paix  M. Jacques DAUVERGNE Rue de la Paix  M. Serge CUTTAZ 
OMHLM de Nanterre  M. Jean GRILLOT Service infrastructures, Ville de Nanterre  Mme Sabrina MAHI 
Service vie citoyenne, Ville de Nanterre  Mme Yamina HAMDANI Service vie citoyenne, Ville de Nanterre 
 M. Serge LEVERBE Cabinet Techné Cité  Melle Magalie RENAUD Cabinet Techné Cité.



Les ateliers sont ouverts à tous. Pour en savoir plus :
 le site de la ville de Nanterre www.nanterre.fr (rubrique quartiers/ parc)
 le service de la vie citoyenne (tél : 01 47 29 52 65 ; mél : viecitoyenne.parc@mairie-nanterre.fr)
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Thème de la prochaine séance d’Atelier : circulation : vitesse, sécurité 
enfants, deux-roues motorisés et circulation douce (vélos et piétons).

 Présidence de la prochaine séance : M. François SINNASSE.
 La date proposée par l’atelier pour la prochaine séance est le lundi 19 mai 2008, de 18h30 à 20h30.
 Lieu de réunion : Le nouveau Centre Social et Culturel, 79 Avenue Picasso.
 Partenaires sollicités : Service environnement, service voirie, service Infrastructure, Police.
 À noter : samedi 24 mai 2008 à 9h30 : Synthèse des trois ateliers au centre de loisirs des Fontenelles. 

 Précision de l’Office Municipal sur l’enlèvement des voitures : La démarche est longue, depuis 3 
mois, l’Office a transmi 87 demandes d’enlèvement, a envoyé 60 lettres aux propriétaires de véhicules 
et a réussi à faire enlever 7 voitures uniquement.

 L’ensemble de l’Atelier est d’accord sur le fait que l’enlèvement des voitures épaves et ventouses ne 
résoudra pas les problèmes de stationnement existants sur le quartier du Parc. 

 Présence de stationnement anarchique sur le quartier du Parc, Parc Sud plus particulièrement.

 Inadaptation des jours d’ouverture du parking public Picasso (ouvert uniquement les jours de 
marché).

 Inoccupation des parkings souterrains. Par exemple, le parking Serpent est occupé à 60 %, un niveau 
est entièrement libre. Environ 600 places sont libres dans ce parking souterrain. Le service infrastructure 
précise qu’une étude a révélé un nombre de places de stationnement résidentiel largement suffisant 
par rapport au taux de motorisation des ménages du quartier. 

 Probèmes d’insécurité et de coût des places de stationnement en parking souterrain.

 Présence de 3 parkings publics sur le parc Nord et 1 sur le Parc Sud.

 L’ensemble de l’Atelier est d’accord sur le fait que le problème de stationnement n’est pas un problème 
quantitatif.

Les propositions de l’Atelier
 Remise à niveau des parkings souterrains (les rendre plus clair, plus lumineux avec un tarif 

incitatif).

 Réflexion sur le stationnement public et le stationnement privé. Deux points de vue restent 
présents: 	

	 1 - �Fluidifier le stationnement sur le quartier en installant un système rotatif payant de courte 
et moyenne durée sur le domaine public la journée (phase expérimentale), et remettre à 
niveau les parkings souterrains pour un réinvestissement par les habitants.

	 2 - �Remettre à niveau les parkings souterrains, inciter les habitants à les utiliser et conserver 
la gratuité du stationnement public sur rue dans un premier temps. Prendre de nouvelles 
mesures dans un second temps, si cela ne fonctionne pas.

 Mettre en place un tarif dégréssif en fonction du nombre de places louées au sein des parkings 
résidentiels.

 Développer un travail collégial entre la ville et les offices pour trouver un accord sur le problème de 
stationnement. Mettre en place une commission interpartenariale.


